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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3708e séance du Conseil de sécurité, tenue le 1er novembre 1996, au
sujet de la question intitulée "La situation dans la région des Grands Lacs",
le Président a fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité est gravement préoccupé par la
détérioration de la situation dans la région des Grands Lacs, en
particulier dans l’est du Zaïre, et par les effets de la poursuite des
combats sur les habitants de la région, et condamne tous les actes de
violence. Il souligne qu’il faut que la communauté internationale
prenne d’urgence des mesures globales et coordonnées pour empêcher que
la crise ne s’y aggrave encore.

Le Conseil demande un cessez-le-feu immédiat et l’arrêt complet
de tous les combats dans la région. Il demande à tous les États de
respecter la souveraineté et l’intégrité territoriale des États
voisins conformément aux obligations qui leur incombent en vertu de la
Charte des Nations Unies. À cet égard, il engage toutes les parties
à s’abstenir de recourir à la force et d’opérer des incursions
transfrontières, et à engager des négociations.

Le Conseil, au vu des lettres que le Secrétaire général a
adressées à son Président (S/1996/875 et S/1996/878) et des
renseignements communiqués par le Haut Commissaire pour les réfugiés
et le Sous-Secrétaire général aux droits de l’homme sur la situation
dans l’est du Zaïre, se déclare particulièrement préoccupé par la
situation humanitaire et par l’ampleur des mouvements de réfugiés et
de personnes déplacées à laquelle elle a donné lieu. Il appuie
pleinement les efforts que déploient le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés et les organismes humanitaires pour
alléger les souffrances. Il demande à toutes les parties, dans la
région, de permettre aux organismes humanitaires et aux organisations
non gouvernementales d’apporter une assistance humanitaire à ceux qui
en ont besoin et leur demande aussi d’assurer la sûreté de tous les
réfugiés ainsi que la sécurité et la liberté de mouvement de tout le
personnel international engagé dans l’action humanitaire. Il insiste
sur la nécessité d’assurer d’urgence le rapatriement librement
consenti et la réinstallation en bon ordre des réfugiés, ainsi que le
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retour des personnes déplacées, qui constituent des éléments cruciaux
pour la stabilité dans la région.

Le Conseil pense comme le Secrétaire général que la situation
dans l’est du Zaïre fait peser une menace grave sur la stabilité dans
la région des Grands Lacs. Il est convaincu que les problèmes
complexes qui se posent ne peuvent être résolus que si un dialogue de
fond est engagé dans les meilleurs délais. Il demande instamment aux
gouvernements de la région de poursuivre ce dialogue sans plus tarder
afin de désamorcer les tensions. Le Conseil engage tous les États de
la région à créer les conditions nécessaires au règlement rapide et
pacifique du conflit et à s’abstenir de tout acte qui risquerait
d’aggraver encore la situation. À ce propos, il se félicite de tous
les efforts qui sont faits au niveau régional pour désamorcer la
tension dans la région et, en particulier, de l’annonce de la réunion
de dirigeants régionaux prévue le 5 novembre 1996 à Nairobi (Kenya).

Le Conseil appuie pleinement l’initiative prise par le Secrétaire
général d’envoyer dans la région des Grands Lacs un Envoyé spécial
chargé de consulter toutes les parties intéressées afin d’établir les
faits se rapportant au conflit actuel; de mettre au point d’urgence un
plan pour désamorcer les tensions et instaurer un cessez-le-feu; de
promouvoir un processus de négociation; et de fournir des conseils sur
le mandat à confier à un Représentant spécial des Nations Unies,
notamment sur l’importance et les modalités de la présence politique
des Nations Unies qui, en consultation avec les gouvernements et les
parties intéressés, sera établie dans la région des Grands Lacs. Le
Conseil estime également que l’Envoyé spécial devrait disposer du
personnel et des moyens logistiques nécessaires à l’accomplissement de
sa mission. Il espère également que les efforts de médiation de
l’Organisation de l’unité africaine et de l’Union européenne viendront
compléter ceux de l’Envoyé spécial du Secrétaire général. Il engage
tous les gouvernements et toutes les parties intéressés à coopérer
pleinement avec l’Envoyé spécial dans l’accomplissement de sa mission
et à contribuer à la recherche d’une solution globale au problème
auquel font face les populations de la région des Grands Lacs. Compte
tenu de l’urgence de la situation, il espère que l’Envoyé spécial se
rendra aussitôt que possible dans la région et fournira rapidement des
informations sur la situation qui y règne.

Le Conseil réaffirme que la situation actuelle dans l’est du
Zaïre met en évidence la nécessité d’organiser une conférence sur la
paix, la sécurité et le développement dans la région des Grands Lacs
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et de
l’Organisation de l’unité africaine. À cette fin, il demande au
Secrétaire général de prier son Envoyé spécial de promouvoir la
convocation d’urgence de cette conférence et d’en encourager la
préparation adéquate.

Le Conseil demeurera saisi de la question."
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